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ARTICLE 1ER QUINQUIES

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« En cas de renouvellement d’une installation d’éoliennes, leur renouvellement ne peut pas se faire 
si elles sont plus grandes et déployées à moins de trente kilomètres de bâtiments classés et de sites 
patrimoniaux remarquables mentionnés à l’article L. 631-1 du code du patrimoine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement  vise à sanctuariser les paysages et le patrimoine français. En effet les éoliennes 
coupent les perspectives, dénaturent les sites classés. La protection de nos bâtiments protégés c’est 
la défense de notre patrimoine, de notre histoire, de notre identité. Nos abords de villes sont déjà 
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endommagés par l’urbanisme uniforme des centres commerciaux, nous devons sauver les zones 
rurales en ne permettant pas que ces dernières deviennent des champs d’éoliennes métallisées. Les 
éoliennes ont doublé de volume, elles sont donc beaucoup plus visibles et bruyantes. Il faut donc 
adapter la législation à leur évolution.


